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Pour un service public du logement et de l’habitat.

Par Bernard Birsinger, membre du comité exécutif national du PCF, maire de Bobigny.
La question du logement, mais aussi plus généralement de l’habitat et du droit à la ville, à l’urbanité, est une question majeure de société, au même titre que s’éduquer ou se soigner. Pour une part très importante, c’est la loi du marché qui prévaut. La pénurie de logements sociaux nourrit pour partie l’éclatante santé de l’immobilier. La pénurie locative fait monter les prix.

À cette logique marchande, les communistes veulent opposer la logique des besoins et des droits.

La ville est la question sociale cruciale de ce XXIe siècle, aussi bien politique que de civilisation. De nombreux architectes, modeleurs d’espace, militent pour cette idée de l’éternelle mouvance de l’espace urbain, lieu de vie commune, de construction de la rencontre humaine. En effet, dans la ville les droits de chacun ne peuvent se juxtaposer sous peine de villes ennemies - ghettos de riches, ghettos de pauvres -, de villes enfermées, mises sous haute surveillance, dominées par des services sécuritaires liberticides.

Exploitant la thématique de l’insécurité, certains promoteurs immobiliers construisent ce qui s’apparente à une ville privée. Le droit à la ville partagée, à la ville comme lieu du commerce, au sens des échanges marchands, mais aussi du " commerce des hommes ", devient en lui-même enjeu.

La ville est le lieu privilégié pour conjuguer la liberté de chacun et la solidarité de tous. Et c’est en ce siècle débutant que cela se joue. Où allons-nous ? Vers une ville privatisée, privée, ou bien vers une ville pour tous et par tous ? Le mouvement social en cours est marqué par cette territorialité. La ville est perçue comme le creuset d’une mise en commun possible et désirée.

Borloo, Sarkozy, les deux facettes d’une même politique ? Bien sûr, je sais qu’il y a des nuances entre ces deux personnes, en particulier à cause des villes sur les destinées desquelles ils ont veillé (Valenciennes et Neuilly). L’un joue du bâton, l’autre de la démolition. Cette insistance à faire de la démolition (objectif : un million de logements sociaux détruits) la ligne directrice de la politique de logement au nom de la " rénovation " urbaine a de quoi inquiéter.

Disant cela, je ne remets pas en cause la nécessité ici ou là de détruire pour cause de vétusté, d’insalubrité ou de requalification urbaine. Le problème, c’est que le solde est négatif, et une nouvelle fois les pauvres et les populations immigrées sont stigmatisés et montrés du doigt, rassemblés sur les mêmes territoires, plus facilement " contrôlables ". Cachez ces pauvres que je ne saurais voir...

Comme pour les retraites, l’école ou la Sécurité sociale, la droite au pouvoir s’attaque, en matière de logement, à tout ce qui ressemble encore à une politique publique. Nous allons à marche forcée vers la suppression d’une politique nationale du logement au profit d’un éclatement de celle-ci (encore une " décentralisation " qui n’en est pas une !) qui va encore accentuer l’apartheid urbain. C’est le recul dans l’aide à la construction de logements sociaux. On va arriver cette année à une production nette de 30 000 logements : c’est le chiffre le plus bas depuis cinquante ans, alors que les besoins sont supérieurs à 80 000. Quant à l’abrogation de la loi de 1948, c’est 300 000 logements privés à vocation sociale en moins, l’équivalent de six ans de production de logements sociaux ! Les quelques contraintes (loyer et plafonnement) du dispositif Besson ont été supprimées et 63 % de l’investissement est remboursé ! Merci monsieur de Robien !

Dans ces conditions, les dirigeants du mouvement HLM s’apprêtent cette semaine à Lille à entériner leur consensus avec l’État pour s’engager résolument dans une logique marchande. Le Parti communiste et ses élus refusent cette dérive et soutiennent les manifestations qui se tiennent sur place à l’appel des associations de locataires. La CNL, lors de son récent congrès national, a décidé d’en faire un grand moment de mobilisation, pour défendre l’avenir du logement social. Si la majorité de droite du Sénat a adopté la suppression de l’obligation de recevoir 20 % de logements sociaux sur le territoire des villes, l’Assemblée nationale a reculé devant les protestations fortes. Mais ce n’est qu’un recul passager.

Cette politique qui vise à totalement libéraliser le secteur du logement va aggraver la crise, et en faire une crise majeure, explosive. Elle ne touche pas seulement, et cela est nouveau, les plus démunis. Elle s’élargit aux salariés modestes, même quand ils disposent d’un emploi stable. Des gens qu’on dit des classes moyennes ne peuvent plus se loger dans les centres-villes, trop chers, et sont chassés vers les périphéries. Les dégâts familiaux et moraux, l’échec scolaire, la mal-vie des jeunes, la violence, sont nourris par cette terrible crise. Elle enferme les personnes, les assigne à résidence, leur niant tout droit de suivre un parcours résidentiel, la composition mouvante de la famille, les commodités nécessaires lorsqu’on prend de l’âge. En Seine-Saint-Denis, des livres blancs sont en train de s’écrire, témoignant des conditions de vie complètement indignes subies par des personnes dignes. Les hébergements dangereux prolifèrent, les bidonvilles réapparaissent, les menaces d’expulsion avec le concours de la force publique deviennent effectives. Nous exigeons l’arrêt de ces pratiques inhumaines.

Comme tous les maires de villes dites " progressistes ", et bien souvent avec des maires communistes, je suis constamment interpellé par des habitants de ma ville, ou d’autres villes, pour intervenir afin qu’ils obtiennent un logement. Les conditions de vie infligées à certaines familles serrent le cour, provoquent à la fois colère et indignation. Mais, là encore, je pense qu’il nous faut regarder lucidement la réalité : si nous avons des " manques " dans les domaines du logement, si nous sommes constamment interpellés, c’est aussi parce que nous avons créé des offices d’HLM, construit de nombreux logements sociaux dans nos villes (plus de 60 % à Bobigny) : les travailleurs du site de la Défense n’assiègent pas la mairie de Neuilly afin d’y déposer une demande de logement, et pour cause !

Je pense que nous devons être fiers d’avoir su développer le logement social, d’avoir su forger des identités à nos villes, que la droite avait pensées comme des dortoirs pour travailleurs rentrant fatigués, ignorant l’histoire et les capacités de lutte des habitants. Nous avons été les artisans du droit au logement pour les personnes modestes, pour ceux qui produisent les richesses de notre pays. Nous ne pouvons pas passer pour responsables de l’accumulation de pauvreté ou rester insensibles à la demande urgente et normale d’un toit. Nous n’avons pas à accepter un tel retournement de situation.

Il y a quelques mois, avec plusieurs signataires (Jean-Louis Sagot-Duvauroux, Malika Zediri, Fabienne Pourre, Niamoye Diarra, Jean-Claude Mairal), nous avons déclenché un vaste débat sur la question de la gratuité du logement social. Le débat d’idées a été vif, et il le reste. Il a contribué à faire émerger cette idée de service public du logement et de l’habitat, à replonger cette question dans le débat politique. Je ne conteste nullement l’importance des techniciens et des experts du logement, mais il ne faut en aucun cas oublier l’essentiel : " Parce que je suis un être humain, j’ai droit à un logement, quels que soient mes moyens financiers, mes origines sociales ou ethniques. " Il est indispensable de bâtir dès à présent ce grand service public du logement.

Ce service public pourrait avoir trois objectifs essentiels :

1. La mise en place d’une sécurité sociale du logement.

Le service public doit sans détour assurer le droit au logement inscrit dans la loi, même à ceux qui se trouvent dans la détresse, dépourvus de ressources. On peut mutualiser les moyens à l’échelle du pays pour admettre de façon momentanée l’accès gratuit à ce service public du logement. Le service public serait accessible sans conditions de ressources, ni par le bas, ni par le haut. On pourrait imaginer que ce service public ne soit en aucun cas moins favorable à ces usagers que l’accession à la propriété. Cette sécurisation vaudrait aussi pour les accédants à la propriété en situation d’échec et qui sont en fait locataires de banques avides.

2. Un service public qui met au cour de son fonctionnement la participation des usagers.

Pour assumer pleinement ses missions, ce service public doit être désétatisé en ouvrant des espaces de délibération et de choix au salariés, aux usagers, aux collectivités territoriales et aux associations. La gestion effective de l’entretien doit revenir aux locataires. La démocratie participative, une pratique autogestionnaire pourrait se mettre en place dès à présent dans les offices publics d’HLM. Cette responsabilité directe des usagers confirme leur égale dignité. Elle impose à chacun le même souci de l’intérêt commun. L’accès à ce service donne des droits mais implique aussi d’en accepter les règles.

3. Le service public du logement doit constituer un contrepoids attrayant, crédible et puissant à la gestion spéculative du foncier et de l’immobilier.

Il serait un véritable outil financier et foncier, au service des collectivités territoriales, pour réhabiliter, construire, faire une ville belle, mener des opérations de requalification urbaine, traiter de la question de la ville dans sa globalité. Les moyens financiers existent et peuvent être développés. Il y a le 1 % logement, les 40 millions de livrets A qui représentent une épargne populaire et citoyenne de 1 000 milliards de dépôt.

Avec ces propositions, le Parti communiste souhaite replacer le logement social au centre de la politique nationale de l’habitat et construire avec les parlementaires communistes une proposition de loi. Fort de ces principes, il s’agirait d’engager un grand débat national pour s’enrichir des apports nombreux et divers des usagers, des associations, des collectivités pour la construction d’un service public de type nouveau articulant au mieux la liberté de chacun et la solidarité de tous.

Utopie ? Pas plus que l’école laïque, publique, gratuite et obligatoire, pas plus que la Sécurité sociale, pas plus que les congés payés...

